
            
 

 

 

  
 

 
 
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Paris, le 24 février 2011 

 

Les Chambres d’agriculture, RTE et ERDF s’associent 
pour renforcer leur présence au niveau local 
 
Guy Vasseur, Président des Chambres d’agriculture, Dominique Maillard, 
Président du Directoire de RTE et Gilles Galléan, Membre du Directoire d’ERDF 
ont signé aujourd’hui, au Salon International de l’Agriculture, un protocole 
d’accord pour renforcer leur coopération. Cet accord consolide la relation, au 
niveau local, entre le monde agricole, le réseau de transport d’électricité de RTE 
et le réseau de distribution d’ERDF. Cette relation porte notamment sur le suivi 
de l’indemnisation des exploitants agricoles au titre de l’installation 
d’infrastructures électriques sur leurs terres. 

Avec ce protocole d’accord,  les Chambres d’agriculture, RTE et ERDF instituent des 
Commissions Locales Paritaires par région ou par département, au plus proche de la 
réalité agricole des territoires. Missionnées par la Commission Nationale Paritaire, les 
Commissions Locales Paritaires réuniront notamment un représentant de chacun des 3 
signataires de l’accord, et auront pour mission de suivre les sujets d’intérêt mutuel au plus 
près des préoccupations du terrain : indemnisation des dommages liés aux travaux, suivi 
de conventions spécifiques liées à un projet, problèmes de sécurité électrique notamment 
dans les élevages... 

Ces Commissions se réuniront autant que de besoin et, au minimum une fois par an. Elles 
rendront compte de l’avancement de leurs travaux à la Commission Nationale Paritaire qui 
réunit la profession agricole, RTE et ERDF, afin de suivre l’application des différents 
protocoles relatifs au passage des lignes électriques sur des exploitations agricoles. 

En instaurant ces Commissions Locales Paritaires, les Chambres d’agriculture, RTE et 
ERDF consolideront encore les liens initiés depuis plus de 40 ans, avec la signature de la 
première convention nationale. 

 

Présentes dans chaque département et chaque région, les Chambres d'agriculture sont des établissements publics 
dirigés par 4 200 élus professionnels, tous représentants des diverses activités du secteur agricole et forestier et 
"porteurs" d'énergies et de compétences d'un secteur essentiel de l'économie locale, régionale et nationale.  
Animées, en lien avec les élus, par 7 800 collaborateurs aux compétences reconnues, les activités des Chambres 
contribuent au dynamisme de chaque département et région dans une logique de développement durable.  
Ainsi, les Chambres coopèrent en permanence avec les pouvoirs publics, les collectivités locales et territoriales à la 
réalisation de projets en matière de politique agricole, de gestion des ressources naturelles et de la forêt, de 
développement économique, d'environnement… 
Elles accompagnent les agriculteurs dans leurs projets d'installation ou de développement en leur  apportant une 
assistance effective sur les aspects techniques, économiques, administratifs et personnels pour leur permettre de 
réussir dans leur vie professionnelle et personnelle. 
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RTE est l’opérateur du réseau de transport d’électricité français. Entreprise de service public, il a pour mission 
l’exploitation, la maintenance et le développement du réseau haute et très haute tension. Il est garant du bon 
fonctionnement et de la sûreté du système électrique. 
RTE achemine l’électricité entre les fournisseurs d’électricité (français et européens) et les consommateurs, qu’ils 
soient distributeurs d’électricité (ERDF et les entreprises locales de distribution) ou industriels directement raccordés 
au réseau de transport. 
Avec 100 000 km de lignes comprises entre 63 000 et 400 000 volts et 46 lignes transfrontalières, le réseau géré par 
RTE est le plus important d'Europe. RTE a réalisé un chiffre d'affaires de € 4 130 millions en 2009 et emploie 8500 
salariés. 

 

ERDF – Électricité Réseau Distribution France, créée le 1er janvier 2008, filiale à 100% du groupe EDF, est le gestionnaire des réseaux 
de distribution d’électricité pour 95% du territoire métropolitain. L’entreprise, qui emploie 36 000 salariés, assure l’exploitation, le 
développement et l’entretien de 1 285 100 km de lignes électriques au service de 33 millions de clients. Elle réalise à ce titre de 
nombreuses interventions sur ce réseau telles que les raccordements, les mises en service, les dépannages et les changements de 
fournisseurs.  
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